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•
Innovation
C’est un processus par étape qui sont reliées entre ellesC’est un processus par étape qui sont reliées entre elles

Chaque étape a une dimension juridique, technique, économique, financière (fiscale), 

organisationnelle… qu’il vous faut franchir pour réussir votre innovation tout en prenant soin

de pouvoir l’ exploiter le plus librement possible et la protéger le plus efficacement possible.

Créativité
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Technico-économique

Lancement
Mise sur le marché
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PI :  des questions à bien se poser !

� L’aspect technique
L’enveloppe SOLEAU ?

Le brevet ? 

Le secret ? 

Le droit d’auteur (logiciels) ? 

� Les éléments d’identification (dès leur choix arrêté)
La dénomination sociale ?  

L’enseigne ? L’enseigne ? 

Le nom commercial ? 

La marque ?

� Les éléments esthétiques
Le dessin, design ou modèle ?

Le droit d’auteur ?



Merci de votre attention

PI :  des questions à bien se poser !

• Pour en savoir plus

www.inpi.fr 

Ou Céline Couroux  Ou Céline Couroux  

sur le stand Planet Créa !



Merci de votre attention

Financements publics : OSEO et la Région incourtournables

www.oseo.fr

www.cr-basse-normandie.fr www.cr-basse-normandie.fr 

Présents Planet Créa !



Réussir son projet innovant
animé par Laurent Protin – Directeur de Normandie Incubation

Jérémie Julou, accompagnement de porteurs de projet

Laurent Jossier,  hébergement et financeurs privés

Damien Charrier, fiscalité spécifique à l’innovationDamien Charrier, fiscalité spécifique à l’innovation

Stéphane Becker, capitalisation des jeunes entreprises innovantes



Dispositifs d’accompagnement

pour la création d’entreprises 

technologiques innovantestechnologiques innovantes

� Normandie Incubation

� EP2I



Normandie Incubation: Présentation

• Création en 2000• Création en 2000
– ENSICAEN, GANIL, UCBN

– Membres (ISPA, CYCERON, ESITC, NXP ...)

• Association
– Présidence tournante

– Bureau, Assemblée générale, Comité de Pilotage...

– Directeur L. Protin– Directeur L. Protin

• Financement
– Région, Etat, Europe



Normandie Incubation: les services

• Sélection indépendante• Sélection indépendante

• Accompagnement contractualisé
– aide financière directe et à la recherche de financements

– constitution d’équipes

– partenariats scientifiques

– formation

– hébergement– hébergement

– propriété intellectuelle

– études de marché

– ...



Normandie Incubation: les résultats

• Audits du ministère 2003, 2006, 2009

• 60 projets sélectionnés tous domaines:

– TIC

– Sciences de l’ingénieur

– Sciences de la vie

– Sciences humaines et sociales– Sciences humaines et sociales

• 42 entreprises créées

• Plus de 200 emplois directs

• 10 M € de chiffre d’affaire généré en 2010



Le dispositif EP2I
• Pourquoi ?

– idées non matures, projets trop amont– idées non matures, projets trop amont

– � difficultés d’incubation

• 2004-2007, opération pilote

• 2009-2013, pérennisation du dispositif

– Faire « mûrir » les idées– Faire « mûrir » les idées

– Porter les idées à un stade « incubable »

– Financement région et Europe



Le dispositif EP2I
• Accompagnements proposés

– Etude de marché– Etude de marché

– Etude de liberté d’exploitation

– Formation

– Besoins divers du projet…

• Aujourd’hui, depuis 2009

– 8 projets ont ou bénéficient de l’accompagnement 

d’EP2i

– 2 projets ont intégré Normandie Incubation



Aujourd’hui et demain: on continue!

• Normandie Incubation• Normandie Incubation

– plan de financement 2007-2013 ok

• EP2I

– Porté par CYCERON, ENSICAEN, GANIL, UCBN

– En partenariat étroit avec Normandie Incubation

– Appel à projet permanent!– Appel à projet permanent!



SYNERGIA
�Agence de développement économique de Caen 

la mer depuis 2003

� Technopole depuis 1997

� CEEI labellisé depuis 1998

� Territoire: 29 communes, 230 000 habitants 



REUSSIR SON PROJET INNOVANT

ACCOMPAGNEMENTACCOMPAGNEMENT

FINANCEMENT 

SUIVI



Synergia Innovation
Centre Européen d’Entreprise et d’Innovation Centre Européen d’Entreprise et d’Innovation 

� Accompagnement à la création et au développement 

d’entreprises innovantes

� Gestion des 2 pépinières d’entreprises: Plug N Work  

et Norlanda

�Concours « Entreprises de l’innovation »�Concours « Entreprises de l’innovation »

�Convention d’affaires « Normandinnov »

�Animation de Norm’Angels, réseau de business Angels

�Campus Job Dating

�Réseaux : RETIS, RDT, Calvados terre d’entreprise



CONCOURS ENTREPRISES DE L’INNOVATION

Bilan: 11 éditions

• Près de 1 000 projets détectés, 

• 324 projets candidats, 

• 196 entreprises créées dont 85% encore en activité 

• plus de 1 000 emplois créés.



ACCOMPAGNEMENT

• Les études démontrent qu’un projet 

accompagné a un taux de survie supérieur à 

5 ans : 80% au lieu de 50% en moyenne5 ans : 80% au lieu de 50% en moyenne



ACCOMPAGNEMENT

un coaching permanentun coaching permanent

• De l’idée à la validation et la mise en 

réseau

• De la validation au business plan

• Du business plan au financement et à la • Du business plan au financement et à la 

création

• Le suivi post création à travers les 

pépinières



SYNERGIA

nous retrouver surnous retrouver sur

• www.synergia.fr

• www.campus-effiscience.com

• www.normangels.fr• www.normangels.fr

• www.normandinnov.com

• www.connexions-normandie.fr

• www.campusjobdating.com



FISCALITE DE L’INNOVATION

• Les entreprises nouvelles

– Le statut JEI

– Le statut JEU

• Les entreprises nouvelles ou non :• Les entreprises nouvelles ou non :

– Le CIR

• Des éléments favorables dans l’environnement



Exonérations JEI et JEU

• Volet fiscal :
• Exonération totale d’impôt sur les bénéfices sur les 3 premiers exercices • Exonération totale d’impôt sur les bénéfices sur les 3 premiers exercices 

bénéficiaires ;

• Exonération d’impôt (50 %) sur les deux exercices bénéficiaires suivants ;

• Exonération totale de l’impôt Forfaitaire Annuel ;

• Possibilité d’exonération de la taxe foncière (Propriétés bâties) et de la taxe 
professionnelle pour une durée de 7 ans.

• Volet social
• Exonération totale pendant 4 ans puis dégressive des cotisations patronales de 

sécurité sociale pour les rémunérations versées au personnel de recherchesécurité sociale pour les rémunérations versées au personnel de recherche

• Soit une économie d’environ 20 à 30% sur les cotisations 



JEU

• Depuis le décret du 31/12/2008, il est également possible d’opter pour le statut de JEU

• Les exonérations sont globalement identiques à celles de la JEI mais les conditions 

d’accès sont différentes :

– Pas besoin du critère des 15% ; cependant, en pratique, ce critère n’est pas un handicap

– Qualité des actionnaires (titre universitaire)

– L’objet de la JEU doit être de valoriser des travaux de recherche

– La JEU doit avoir un contrat avec une université

Ces conditions sont précisées dans un décret du 31/12/2008Ces conditions sont précisées dans un décret du 31/12/2008



CIR : crédit impôt recherche

• Mécanisme :
– Calcul d’une base de dépenses de R&D éligibles

– Soustractions des subventions et avances remboursables

– Calcul du CIR :
• 30% du volume

• Taux porté à 40% puis 35% la première et deuxième année suivant une période consécutive de 5 années où 
l’entreprise n’a pas bénéficié du crédit d’impôt

• � le dispositif est annuel (plus de comparaison avec les deux années • � le dispositif est annuel (plus de comparaison avec les deux années 
précédentes, qui empêchait en pratique de rentrer dans le dispositif)

• � Toutes les entreprises, et pas seulement les JEI / JEU peuvent 
bénéficier du remboursement immédiat (si non imputation sur le solde 
d’IS).



Exemple sur le CIR

• Exemple : l’entreprise Alpha a embauché un ingénieur pour des travaux 

de R&D le 1/07/2010. Le montant chargé de la rémunération s’élève à 

25000 € sur 2010. Cet ingénieur est affecté à 90% sur l’activité recherche

– Quel est le montant du CIR ?

– Quand peut-elle espérer recevoir les fonds ?

26



Exemple CIR

• Calcul du CIR :

– Base  : 90% x 25000 x 1,5 = 33750 €

– Taux CIR année 1 : 40%

– CIR = 13500 €

• La liquidation de l’impôt société devant avoir lieu au plus tard le 

15/04/2011 pour les entreprises clôturant leurs comptes au 31/12/2010, 

le CIR sera déposé au plus tard le 15/04/2011. Nous avons constaté que le CIR sera déposé au plus tard le 15/04/2011. Nous avons constaté que 

l’administration est assez réactive dans le remboursement de ces crédits 

d’impôt.

27



Réussir son projet innovantRéussir son projet innovant

Le rôle de NCI Gestion dans le 

financement des entreprises financement des entreprises 

innovantes



Qui sommes nous ?

Depuis 10 ans, NCI Gestion, société de droit privé, gère des fondsDepuis 10 ans, NCI Gestion, société de droit privé, gère des fonds

pour compte de tiers et réalise notamment des opérations de capital

risque.



Qu’est ce que le capital risque ?

« Les investisseurs en capital risque apportent du capital, ainsi que leurs

réseaux et expériences à la création et aux premières phases de

développement d'entreprises innovantes ou de technologies considérées

comme à fort potentiel de développement et de retour sur investissement

».».

(def : wikipédia)



Quels sont les critères d’investissement?

• Feeling avec le porteur de projet et l’équipe

– 5 ans à partager dans la société– 5 ans à partager dans la société

– Nécessité de compétences multiples et d’une cohésion forte, 

légitimité du porteur de projet et de son équipe…

• Une probabilité raisonnable pour que le produit rencontre son marché

– Attention aux Fausses Bonnes Idées…

– Astuce : ne jamais se présenter comme inventeur !

• Une perspective de revente

– A un autre Investisseur

– A un industriel

– Par une introduction en bourse 



Innovation 

quelques autres sitesquelques autres sites

• www.oseo.fr

• www.recherche.gouv.fr

• www.inpi.fr• www.inpi.fr

• www.miriade.fr

• www.connexions-normandie.fr



Merci de votre attention

Vos questions ?


